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Partie 1 : Note de présentation comportant l’exposé des motifs 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la Commune de Moncel-lès Lunéville appartient à la Communauté 
de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat (CCTLB). Préalablement, elle appartenait 
à la Communauté de Communes du Lunévillois. 

 

La Communauté de Communes du Lunévillois (CCL) était compétente en matière de PLU, de 
documents d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale par délibération en date du 29 
janvier 2015. Ses statuts ont ainsi été modifiés par délibération en date du 25 février 2016.  

Il est également précisé qu’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) avait été prescrit 
sur l’ensemble du territoire de l’ex- CCL par délibération du conseil communautaire du 22 
octobre 2015. 
 
Au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes du Lunévillois a fusionné avec la 
Communauté de Communes des Vallées du Cristal, une partie des communes de la 
Communauté de Communes de la Mortagne et la Commune de Rehainviller pour devenir la 
Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat (CCTLB). 
 
De fait, en vertu de l’art. L. 5211 -41-3 du CGCT et de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 
décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, cette fusion d’EPCI dite « simple » 
conduit à un transfert au bénéfice de l’EPCI issu de la fusion de l’intégralité des compétences 
obligatoires, optionnelles et facultatives dont les EPCI existants avant la fusion étaient 
titulaires. La Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat est donc 
compétente en matière de PLU, document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale 
depuis le 1er janvier 2017. 
 
En mai 2017, la commune de Moncel-lès-Lunéville a sollicité la CCTLB afin de faire évoluer 
son document pour une erreur d’appréciation afférente à une précision sur la couleur de 
toiture. 
 
Selon l’article L153-6 du Code de l’Urbanisme, les dispositions des plans locaux d’urbanisme 
applicables aux territoires concernés restent applicables, et peuvent faire l’objet d’une 
modification jusqu’à l’approbation d’un PLU couvrant l’intégralité du territoire de l’EPCI. A cet 
effet, la CCTLB a prescrit cette modification simplifiée n°1 par délibération en date du 1er juin 
2017. 
 
Enfin, par délibération du conseil communautaire en date du 29 juin, la CCTLB a prescrit son 
PLUi valant PLH et PDU dit PLUi-HD, par extension de la démarche du PLUi-HD engagée à 
l’échelle de l’ancienne Communauté de Communes du Lunévillois. 
 
L’objectif est d’aboutir à l’approbation du PLUi en décembre 2019. 
 

1- Approbation du PLU de Moncel-lès-Lunéville 
 
Le Plan Local d’Urbanisme sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville a été approuvé le 3 mars 
2014. 
 
Le document n’a pas fait l’objet de procédures pour faire évoluer le document : le projet de 
modification simplifiée n°1 est la première évolution de ce document d’urbanisme. 
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2- Exposé des motifs de l’engagement de la procédure de modification simplifiée 
n°1 du PLU de Moncel-lès-Lunéville 
 

Conformément aux L 153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme, la modification du PLU de 
la commune de Moncel-lès-Lunéville vise à rectifier une erreur d’appréciation, ce qui relève 
du champ de la modification simplifiée et, ne porte pas atteinte à l’économie générale du plan.  
 
Dans un souci de cohérence esthétique, architecturale les toitures doivent comporter un grain 
de terre cuite rouge traditionnel. 
Certaines habitations situées en zone UB ont des travaux de toiture à engager. Le 
règlement de la zone UB prévoit que les matériaux de toiture autorisés sont tous ceux qui 
respectent l’aspect et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle. Afin de clarifier 
cette règle vis-à-vis des pétitionnaires, la Commune de Moncel-lès-Lunéville souhaite 
compléter l’article 11 des zones UAa, UB en y mentionnant spécifiquement « la couleur 
rouge ». 
Aussi, la commune souhaite lever toute ambigüité sur l’article 11 de la zone agricole A, qui 
indique que « la couverture des constructions à usage d’habitation sera obligatoirement en 
matériau respectant l’aspect des tuiles de terre cuite de ton rouge ou de tons voisins ». 
Pour cela, elle souhaite s’en contenir à la tonalité rouge, en supprimant le « de tons voisins ». 
 
Ainsi, l’objectif de la Commune de Moncel-lès-Lunéville est de garantir l’équilibre autour de la 
sauvegarde des ensembles urbains, et de préserver une qualité urbaine et paysagère. 
 
Par ailleurs, ce choix était largement appuyé dans la justification des dispositions du PLU dans 
le rapport de présentation notamment en justification des articles 11 du règlement des zones 
UAa et UB (page 101 et 103.). Ainsi la commune a argumenté la rédaction de ces articles de 
la manière suivante : 

- Préserver une unité d’aspect et favoriser une intégration du bâti dans le site.  
- Assurer une bonne harmonie d’ensemble et une bonne implantation des constructions 

sur les terrains. 
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3- Le contenu de la modification simplifiée n°1 du PLU de Moncel-lès-Lunéville  
 
 
La zone urbanisée U est constituée par les zones et les secteurs suivants : 

- UA : le centre ancien 
- UAa le secteur lié au corps de ferme 
- UB : le secteur de bâti récent 

 
La zone agricole A dite de type polyculture et élevage, à protéger et ainsi valoriser en raison 
du potentiel agronomique et économique de ces terres. 

 
 
 
 Il est proposé de remplacer (Règlement page 11/57) au :  

 
TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES ET AUX ZONES A URBANISER 

 
CHAPITRE I –REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 
URBANISEE 
 
REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA et au secteur UAa 
 
SECTION II – CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE UA11 - ASPECT EXTERIEUR 

 
11.2. Toitures – Volumes  EXCEPTE POUR LE SECTEUR UAa 

 
11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent 
l'aspect et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle, excepté 
pour les vérandas et les équipements liés aux énergies renouvelables. 

 
 
PAR 
 
 

11.2. Toitures – Volumes  EXCEPTE POUR LE SECTEUR UAa 
 

11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent 
l'aspect et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle rouge, 
excepté pour les vérandas et les équipements liés aux énergies 
renouvelables. 
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 Il est proposé de remplacer (Règlement page 18/57) au :  

 
TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES ET AUX ZONES A URBANISER 

 
CHAPITRE I –REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 
URBANISEE 

 
REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 

 
SECTION II – CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE UB11 - ASPECT EXTERIEUR 

 
11.2. Toitures - Volumes 

 
11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent l'aspect 
et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle, excepté pour les 
vérandas et les équipements liés aux énergies renouvelables. 

 
PAR 
 
 

11.2. Toitures - Volumes 
 

11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent l'aspect 
et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle rouge, excepté pour 
les vérandas et les équipements liés aux énergies renouvelables. 

 
 
 
 Il est proposé de remplacer (Règlement page 51/57) au :  

 
TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES ET NATURELLES 

 
CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A 

 
SECTION II – CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
11.3. La couverture des constructions à usage d’habitation sera obligatoirement en 
matériau respectant l’aspect des tuiles de terre cuite de ton rouge ou de tons voisins. 
Les couvertures translucides et la pose d’installations relatives à la production 
d’énergie renouvelable (capteurs solaires…) sont autorisées. 
Les toitures végétalisées sont autorisées. 

 
 
PAR 
 

11.3. La couverture des constructions à usage d’habitation sera obligatoirement en 
matériau respectant l’aspect des tuiles de terre cuite de ton rouge ou de tons voisins. 
Les couvertures translucides et la pose d’installations relatives à la production 
d’énergie renouvelable (capteurs solaires…) sont autorisées. 
Les toitures végétalisées sont autorisées. 
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4- Déroulement de la procédure 
 

Le président de l’EPCi notifie ensuite le projet de modification aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
 
Aussi, par arrêt n°400420 du 19 juillet 2017, le Conseil d’Etat a jugé que les procédures de 
modification des plans locaux d’urbanisme et de mises en compatibilité des documents 
d’urbanisme avec un document d’urbanisme supérieur, doivent comprendre une évaluation 
environnementale préalable. La Commune de Moncel-lès-Lunéville n’étant pas soumise à 
évaluation environnementale systématique, il convient néanmoins de solliciter l’avis de la 
Mission Régionale de l’Autorité Environnementale sur une évaluation environnementale au 
cas par cas. 
 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
Conformément aux L143-7 du Code de l’urbanisme, le projet de modification, l’exposé des 
motifs et les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à disposition du public 
pendant un mois dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
 
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public qui en délibère et adopte le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée. 
La délibération fait ensuite l’objet des mesures de publicité en vigueur. 
 
 
 
Enfin, d’après l’article L153-48, l'acte approuvant une modification simplifiée devient 
exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 
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Partie 2 : Modifications apportées au règlement du PLU 
 
 
 
 
 
 

 
Projet de modifications sur le règlement 

du PLU de Moncel-lès-Lunéville 
Page 11, page 18 et page 51 
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Les pastiches d’architecture typique étrangère à la région sont prohibés. 
 
Les antennes paraboliques, les dispositifs photovoltaïques, les appareils de climatisation et 
d’extraction d’air ne doivent pas êtres fixés en façade. 
 
 
11.1. Dessin général des façades EXCEPTE POUR LE SECTEUR UAa 
 

11.1.1. Les façades ou murs faisant office de façade seront conçues dans 
l'esprit de celles existant dans le village et composées selon le modèle très 
simple de murs percés de baies rectangulaires verticales (plus hautes que 
larges) réparties selon le rythme des travées de la maison. 
 
11.1.2. Cette règle ne s'applique pas aux portes de garages, aux oeils-de-
boeuf ou aux petites fenêtres de greniers ou de combles qui peuvent 
présenter des formes et dimensions différentes.  
 
11.1.3. Toutes les baies comporteront un encadrement lisible sur la façade 
et de proportions similaires à ceux existants dans le village.  
 
11.1.4. Sont interdits :  
 - les saillies de balcons,  
 - les retraits de façades d'un étage sur l'autre, y compris les loggias,  
 
11.1.5. Les murs en pavés translucides resteront réservés à leur emploi 
habituel de "jour de souffrance" et ne seront pas posés en façade sur rue. 

 
 
11.2. Toitures – Volumes  EXCEPTE POUR LE SECTEUR UAa 
 

11.2.1. Pour les bâtiments sur rue, leur faîtage principal sera parallèle à l'axe 
de la voie, excepté dans le cadre de la réhabilitation de constructions ayant 
déjà un pignon sur rue et excepté pour les abris de jardins 
 
Par contre, pour les abris de jardin qui sont dans le prolongement de la 
construction, ils auront obligatoirement leur faîtage parallèle à l’axe de la 
voie. 
 
11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent 
l'aspect et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle rouge, 
excepté pour les vérandas et les équipements liés aux énergies 
renouvelables. 
 
11.2.3. Les toitures terrasses et toitures à un pan sont interdites, excepté pour 
les adjonctions réduites à des bâtiments existants ou pour de petits bâtiments 
sur cour. Cette règle ne concerne pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics. 
 
11.2.4. Les installations relatives à la production d’énergie solaire sont 
autorisées en toiture. 
 
 

11.3. Enduit et coloration de façade 
Les matériaux non destinés à rester bruts (agglos, …) devront être recouverts d’enduit. 
 
Le ton général des façades du village est donné par le coloris des enduits dont la dominante 
est le sable (produit local) qui les composent. 
A défaut de toutes les combinaisons possibles à partir des compositions d’enduits, on peut 
y substituer des peintures sur enduits de ciment dont le coloris est choisi en fonction de 
l’environnement.
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11.2. Toitures - Volumes 
 

11.2.1. Pour les bâtiments sur rue, leur faîtage principal sera parallèle à l'axe 
de la voie, excepté dans le cadre de la réhabilitation de constructions ayant 
déjà un pignon sur rue et excepté pour les abris de jardins 
 
Par contre, pour les abris de jardin qui sont dans le prolongement de la 
construction, ils auront obligatoirement leur faîtage parallèle à l’axe de la 
voie. 
 
11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent l'aspect 
et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle rouge, excepté pour 
les vérandas et les équipements liés aux énergies renouvelables. 
 
11.2.4. Les installations relatives à la production d’énergie solaire sont 
autorisées en toiture. 
 

 
 
11.3. Clôtures. 
 
Les clôtures auront une hauteur limitée à 2 mètres de hauteur maximum par rapport au 
niveau du terrain naturel. 
 
 
 
ARTICLE UB12 – STATIONNEMENT 
 
12.1. Cas général  
 
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et installations 
doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
12.2. Autres cas 
 
Le nombre minimal d’emplacements à réaliser doit correspondre aux nombres définis 
ci-après : 
 

- constructions à usage d’habitation 
1 emplacement par studio ou logement jusqu’à 70m² de Surface de plancher ; 
2 emplacements par logement de 71m² à 120m² de Surface de plancher; 
3 emplacements par logement de plus de 120m² de Surface de plancher. 
 
Pour les travaux conduisant à la création de logements (neufs ou rénovés), il sera 
demandé 1 place de stationnement supplémentaire, pour la tranche de 2 à 4 
logements, et 2 emplacements supplémentaires à partir de 5 logements. 
 
- constructions à usages de bureaux, de commerces, d’administration, des secteurs 
publics ou privés, professions libérales,  
 1 emplacement pour 70m² de Surface de plancher. 

 
- Pour les équipements exceptionnels : 
Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 
présente liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant 
d’assurer leurs besoins propres. 
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ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
. Le projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve du respect de 
prescriptions spéciales édictées pour le cas d'espèce si les constructions par leur 
situation, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs sont de nature à porter atteinte 
au caractère des lieux avoisinants ainsi qu'à la conservation des paysages urbains ou 
des sites et paysages naturels. 
Ces dispositions s’appliquent à toutes les autorisations d’occuper le sol (permis de 
construire, déclaration de travaux, …). 
 
11.1. Les façades des constructions à usage d’habitation en maçonnerie doivent être 
crépies et enduites. 
 
11.2. L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts 
d’un revêtement ou d’un enduit (briques creuses, agglomérés,….) est interdit. 
 
11.3. La couverture des constructions à usage d’habitation sera obligatoirement en 
matériau respectant l’aspect des tuiles de terre cuite de ton rouge ou de tons voisins. 
Les couvertures translucides et la pose d’installations relatives à la production 
d’énergie renouvelable (capteurs solaires…) sont  autorisées. 
Les toitures végétalisées sont autorisées. 
 
11.4. Ces dispositions particulières ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages 
techniques et aux équipements publics. 
 
 
ARTICLE A12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 
 
 
ARTICLE A13 – 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS,  
 
13.1. Les bâtiments agricoles devront faire l’objet d’un aménagement paysager 
d’essences locales destiné à les intégrer au mieux dans leur environnement et 
notamment de la vue des voies publiques et des zones destinées à l’urbanisation. 
 
 

 
SECTION III –  
POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE A14 – 
COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
Pas de prescription. 
 
ARTICLE A15 – 
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Pas de prescription 
 
ARTICLE A16 – 
INFRASTRUCTURES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Pas de prescription 
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Nouvelles pages 11, 18 et 51 
du règlement du du PLU de Moncel-lès-Lunéville 

 
Après modification 
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Les pastiches d’architecture typique étrangère à la région sont prohibés. 
 
Les antennes paraboliques, les dispositifs photovoltaïques, les appareils de climatisation et 
d’extraction d’air ne doivent pas êtres fixés en façade. 
 
 
11.1. Dessin général des façades EXCEPTE POUR LE SECTEUR UAa 
 

11.1.1. Les façades ou murs faisant office de façade seront conçues dans 
l'esprit de celles existant dans le village et composées selon le modèle très 
simple de murs percés de baies rectangulaires verticales (plus hautes que 
larges) réparties selon le rythme des travées de la maison. 
 
11.1.2. Cette règle ne s'applique pas aux portes de garages, aux oeils-de-
boeuf ou aux petites fenêtres de greniers ou de combles qui peuvent 
présenter des formes et dimensions différentes.  
 
11.1.3. Toutes les baies comporteront un encadrement lisible sur la façade 
et de proportions similaires à ceux existants dans le village.  
 
11.1.4. Sont interdits :  
 - les saillies de balcons,  
 - les retraits de façades d'un étage sur l'autre, y compris les loggias,  
 
11.1.5. Les murs en pavés translucides resteront réservés à leur emploi 
habituel de "jour de souffrance" et ne seront pas posés en façade sur rue. 

 
 
11.2. Toitures – Volumes  EXCEPTE POUR LE SECTEUR UAa 
 

11.2.1. Pour les bâtiments sur rue, leur faîtage principal sera parallèle à l'axe 
de la voie, excepté dans le cadre de la réhabilitation de constructions ayant 
déjà un pignon sur rue et excepté pour les abris de jardins 
 
Par contre, pour les abris de jardin qui sont dans le prolongement de la 
construction, ils auront obligatoirement leur faîtage parallèle à l’axe de la 
voie. 
 
11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent 
l'aspect et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle rouge, 
excepté pour les vérandas et les équipements liés aux énergies 
renouvelables. 
 
11.2.3. Les toitures terrasses et toitures à un pan sont interdites, excepté pour 
les adjonctions réduites à des bâtiments existants ou pour de petits bâtiments 
sur cour. Cette règle ne concerne pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics. 
 
11.2.4. Les installations relatives à la production d’énergie solaire sont 
autorisées en toiture. 
 
 

11.3. Enduit et coloration de façade 
Les matériaux non destinés à rester bruts (agglos, …) devront être recouverts d’enduit. 
 
Le ton général des façades du village est donné par le coloris des enduits dont la dominante 
est le sable (produit local) qui les composent. 
A défaut de toutes les combinaisons possibles à partir des compositions d’enduits, on peut 
y substituer des peintures sur enduits de ciment dont le coloris est choisi en fonction de 
l’environnement.
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11.2. Toitures - Volumes 
 

11.2.1. Pour les bâtiments sur rue, leur faîtage principal sera parallèle à l'axe 
de la voie, excepté dans le cadre de la réhabilitation de constructions ayant 
déjà un pignon sur rue et excepté pour les abris de jardins 
 
Par contre, pour les abris de jardin qui sont dans le prolongement de la 
construction, ils auront obligatoirement leur faîtage parallèle à l’axe de la 
voie. 
 
11.2.2. Les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui respectent l'aspect 
et la coloration des tuiles de ton terre cuite traditionnelle rouge, excepté pour 
les vérandas et les équipements liés aux énergies renouvelables. 
 
11.2.4. Les installations relatives à la production d’énergie solaire sont 
autorisées en toiture. 
 

 
 
11.3. Clôtures. 
 
Les clôtures auront une hauteur limitée à 2 mètres de hauteur maximum par rapport au 
niveau du terrain naturel. 
 
 
 
ARTICLE UB12 – STATIONNEMENT 
 
12.1. Cas général  
 
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et installations 
doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
12.2. Autres cas 
 
Le nombre minimal d’emplacements à réaliser doit correspondre aux nombres définis 
ci-après : 
 

- constructions à usage d’habitation 
1 emplacement par studio ou logement jusqu’à 70m² de Surface de plancher ; 
2 emplacements par logement de 71m² à 120m² de Surface de plancher; 
3 emplacements par logement de plus de 120m² de Surface de plancher. 
 
Pour les travaux conduisant à la création de logements (neufs ou rénovés), il sera 
demandé 1 place de stationnement supplémentaire, pour la tranche de 2 à 4 
logements, et 2 emplacements supplémentaires à partir de 5 logements. 
 
- constructions à usages de bureaux, de commerces, d’administration, des secteurs 
publics ou privés, professions libérales,  
 1 emplacement pour 70m² de Surface de plancher. 

 
- Pour les équipements exceptionnels : 
Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 
présente liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant 
d’assurer leurs besoins propres. 
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ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
. Le projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve du respect de 
prescriptions spéciales édictées pour le cas d'espèce si les constructions par leur 
situation, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs sont de nature à porter atteinte 
au caractère des lieux avoisinants ainsi qu'à la conservation des paysages urbains ou 
des sites et paysages naturels. 
Ces dispositions s’appliquent à toutes les autorisations d’occuper le sol (permis de 
construire, déclaration de travaux, …). 
 
11.1. Les façades des constructions à usage d’habitation en maçonnerie doivent être 
crépies et enduites. 
 
11.2. L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts 
d’un revêtement ou d’un enduit (briques creuses, agglomérés,….) est interdit. 
 
11.3. La couverture des constructions à usage d’habitation sera obligatoirement en 
matériau respectant l’aspect des tuiles de terre cuite de ton rouge. 
Les couvertures translucides et la pose d’installations relatives à la production 
d’énergie renouvelable (capteurs solaires…) sont  autorisées. 
Les toitures végétalisées sont autorisées. 
 
11.4. Ces dispositions particulières ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages 
techniques et aux équipements publics. 
 
 
ARTICLE A12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 
 
 
ARTICLE A13 – 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS,  
 
13.1. Les bâtiments agricoles devront faire l’objet d’un aménagement paysager 
d’essences locales destiné à les intégrer au mieux dans leur environnement et 
notamment de la vue des voies publiques et des zones destinées à l’urbanisation. 
 
 

 
SECTION III –  
POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE A14 – 
COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
Pas de prescription. 
 
ARTICLE A15 – 
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Pas de prescription 
 
ARTICLE A16 – 
INFRASTRUCTURES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Pas de prescription 
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ANNEXES 

 
 
 
LISTE DES ANNEXES 
 
ANNEXE 1 : DELIBERATION DE PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE MONCEL-LES-LUNEVILLE 
 
ANNEXE 2 : AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC  
 
ANNEXE 3 : PARUTION DE L’AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC - TABLETTES 
LORRAINES DU 25 DECEMBRE 2017 
 
ANNEXE 4 : AVIS DE LA COMMUNE ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  
 
ANNEXE 5 : ACCUSE DE RECEPTION DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 
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Avis de mise à disposition du dossier de Modification Simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 

Moncel-lès-Lunéville 
 
Conformément aux articles L. 153-4 à L. 153-48 du Code de l’Urbanisme, le public est informé que par 
délibération du 1er juin 2017, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Territoire de Lunéville à Baccarat (CCTLB) a fixé les modalités de mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Moncel-lès-Lunéville. 

Les pièces du dossier et un registre d’enquête sont mis à la disposition du public du 2 janvier 2018 au 
5 février 2018 au siège de la CCTLB (11 avenue de la libération, 54 300 à Lunéville) pendant les horaires 
d’ouverture (hors jours fériés), du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30), et en 
Mairie de Moncel-lès-Lunéville (8, rue de la Fourasse) soit : 

- le lundi de 16h15 à 18h00, 
- le mercredi 10h à 11h30 
- le jeudi de 17h00 à 19h00 et sauf le jeudi 4 janvier 2018, 
 
Le dossier est également consultable sur le site internet de la CCTLB sur 
http://www.delunevilleabaccarat.fr/ 
 
Le public pourra prendre connaissance des pièces du dossier et consigner ses observations sur les 
registres ouverts à cet effet ou les adresser par correspondance à la CCTLB, à l’attention de Monsieur 
le Président de la CCTLB, 11 avenue de la libération, 54 300 LUNEVILLE. 
Cet avis sera affiché en Mairie et au siège de la CCTLB pendant toute la durée de mise à disposition du 
dossier. 
À l’issue de cette mise à disposition, le conseil communautaire sera amené à sa prononcer pour 
l’approbation de cette modification simplifiée. 
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